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Description

Domaine technique

[0001] La présente invention concerne un procédé et
un dispositif de détermination d’un plan d’engagement
pour un système de défense aérienne, ainsi qu’une mé-
thode et un système de traitement de menaces aérien-
nes dans le domaine militaire comprenant, respective-
ment, un tel procédé et un tel dispositif. Dans l’état de la
technique, de telsméthodes, dispositifs et systèmes sont
par exemple connus par le document US 6 497 169 B1.

Etat de la technique

[0002] La présente invention s’applique au domaine
militaire, et plus précisément à une allocation de muni-
tions, à savoir principalement des missiles, à des cibles
(oumenaces)aériennes («WeaponTargetAssignment »
en anglais). Dans un contexte militaire, la défense d’une
zone face à une offensive aérienne ennemie, parfois
avec un nombre élevé de menaces aériennes représen-
tant une attaque saturante, requiert un traitement rapide
et optimisé afin d’allouer au mieux les missiles disponi-
bles pour traiter les menaces enmaximisant l’espérance
de survie des points stratégiques défendus.
[0003] En fonction des menaces, un plan d’engage-
ment est, généralement, déterminé en tenant compte de
critères opérationnels et techniques.
[0004] Ladétermination du plan d’engagement repose
non seulement sur l’allocation des missiles disponibles
auxcibles,maiségalement sur le choixde ladatede tir de
cesmissiles. Une telle détermination peut se révéler très
compliquée en raison des nombreuses contraintes et
incertitudes qui existent dans une situation complexe
de ce type.
[0005] Il existe, notamment, des contraintes liées au
fait qu’un lanceur peut être équipé de plusieurs missiles
et qu’un certain temps de préparation est nécessaire
entre les tirs successifs de deux missiles et que les tirs
ne peuvent être réalisés que durant des fenêtres de
disponibilité particulières.
[0006] La modélisation d’un tel scénario pose donc un
réel problème que les industriels de l’armement rencon-
trent dans l’élaboration de solutions répondant à cette
difficulté. Le plan d’engagement devra être faisable et
optimal en termes de probabilité de succès.
[0007] Il existe donc un besoin de trouver une solution
permettant de déterminer un plan d’engagement satis-
faisant les exigences précitées.

Exposé de l’invention

[0008] La présente invention concerne un procédé de
détermination d’un plan d’engagement pour un système
de défense aérienne, qui permet de répondre au besoin
précité.
[0009] A cet effet, selon l’invention, ledit procédé de

détermination d’un plan d’engagement pour un système
de défense aérienne comprenant au moins des muni-
tions (notamment desmissiles) susceptibles d’être tirées
depuis des lanceurs, au moins certains desdits lanceurs
étant aptes à tirer plusieurs munitions, le plan d’engage-
ment consistant à allouer des munitions du système de
défense aérienne à desmenaces aériennes dites cibles,
ledit procédé comprenant les étapes suivantes,mises en
œuvre de façon automatique et successive :

- une étape de réception de données consistant à
recevoir des données concernant au moins les mu-
nitions disponibles et des cibles détectées ; et

- une étape de traitement consistant, à l’aide des
données reçues à l’étape de réception, à former le
plan d’engagement, ledit plan d’engagement étant
utilisé par le système de défense aérienne pour
défendre une zone particulière contre les menaces
aériennes,

est remarquable en ce que :

- l’étape de réception de données consiste à recevoir
également, pour chaque lanceur de munitions du
système de défense aérienne, d’une part le nombre
de munitions du lanceur représentant une première
contrainte concernant lesmunitions dudit lanceur, et
d’autre part un nombre de dates de tir dans des
fenêtres de disponibilité représentant une seconde
contrainte concernant les dates de tir ; et

- l’étape de traitement consiste à déterminer le plan
d’engagement en prenant en compte lesdites pre-
mières et secondes contraintes, ladite étape de trai-
tement comprenant au moins :

• une première sous-étape consistant à détermi-
ner, pour chaque couple de cible et demunition,
un bénéfice dit classique qui représente un pa-
ramètre permettant de quantifier l’intérêt d’utili-
ser la munition pour neutraliser la cible, ledit
bénéfice classique dépendant d’une probabilité
que la munition détruise la cible ;

• une deuxième sous-étape consistant à détermi-
ner, pour chaque couple de cible et demunition,
un bénéfice dit adapté, en prenant en compte
des conflits potentiels entre allocataires ; et

• une troisièmesous-étape consistant àmettre en
œuvre un algorithme d’enchère prenant en
compte lesdites premières et secondes
contraintes et utilisant lesdits bénéfices adaptés
pour tous les couples de munition et de cible,
afin de déterminer le plan d’engagement, ledit
plan d’engagement comprenant pour chacune
desdites cibles l’allocation d’unepart d’aumoins
unemunition particulière d’un lanceur particulier
et d’autrepart d’unedatede tir decettemunition,
cette allocation satisfaisant lesdites premières
et secondes contraintes.
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[0010] Ainsi, grâce à l’invention, on utilise un algo-
rithme d’enchère pour déterminer le plan d’engagement.
Un tel algorithme d’enchère présente de très nombreux
avantages. En particulier, il est très robuste, sa comple-
xité permet d’appréhender en temps réel des attaques
saturantes, et il converge vers un maximum global alors
que lessolutionsusuellesde type«glouton»n’atteignent
qu’un maximum local, sans garantie que celui-ci soit
proche du maximum global.
[0011] Deplus, surtout, grâceà l’invention, l’algorithme
d’enchèreest renduapplicable à la déterminationduplan
d’engagement, notamment par la détermination du bé-
néfice adapté. Dans l’application considérée, il existe, en
effet, deuxéléments à allouer (munition et date de tir) que
l’on ne peut dissocier, et il peut apparaître des conflits
entre allocations, qui pourraient invalider le plan d’enga-
gement. Le procédé précité mettant en œuvre l’algo-
rithme d’enchère permet de répondre à une telle situ-
ation :

- d’une part, en satisfaisant lesdites premières et se-
condes contraintes par la mise en œuvre de l’algo-
rithme d’enchère ; et

- d’autre part, en gérant lesdits conflits d’allocations
(ou conflits légers) potentiels par le calcul et la prise
en compte du bénéfice adapté au lieu d’un bénéfice
classique (c’est-à-dire d’un bénéfice usuel d’un al-
gorithme d’enchère).

[0012] Avantageusement, la première sous-étape dé-
termine le bénéfice classique βij à l’aide de l’expression
suivante :

dans laquelle :

- pij est la probabilité qu’une munition d’indice j dé-
truise unecible d’indice i, la probabilité dépendant de
la munition et la date de tir de cette dernière ; et

- ui est un critère demenace attribué à la cible d’indice
i.

[0013] Lebénéfice classiqueβijest donc unparamètre
qui permet de quantifier l’intérêt qu’il y a à utiliser une
munition Mj pour neutraliser une cible Ci. Il pondère les
assignations dans la fonction objectif à maximiser (pré-
cisée ci-dessous).
[0014] Le critère de menace ui quantifie, quant à lui, le
niveau de dangerosité en fonction de la classification de
la cible. Il est d’autant plus important que la cible repré-
sente un danger immédiat ou plus généralement une
priorité. Il est réglé en amont de l’algorithme d’enchère
en fonction de la situation tactique et reste fixe tout au
long du calcul.
[0015] En outre, de façon avantageuse, la deuxième
sous-étape détermine le bénéfice adapté β’ij à l’aide de

l’expression suivante :

dans laquelle :

- βij est ledit bénéfice classique ;
- cijkl est un coefficient supérieur ou égal à zéro, qui

illustre l’importance d’un conflit entre deux alloca-
tions [ij] (munition Mj allouée à la cible Ci) et [kl]
(munition MI allouée à la cible Ck) ; et

- xkl est une valeur binaire qui vaut 1 si la munition
d’indice l est allouée à la cible d’indice k et qui vaut 0
sinon.

[0016] Par ailleurs, avantageusement, la troisième
sous-étape met en œuvre l’algorithme d’enchère pré-
sentant les caractéristiques suivantes :

- chaque munition d’indice j étant caractérisé par un
prix pj, chaque cible mise sur la munition qui maxi-

mise son profit , avec β’ij
ledit bénéfice adapté ;

- la mise fait monter le prix de la munition jusqu’à la
résolution de tous les conflits ;

- cette manière de procéder permet d’atteindre le
maximum global de la somme :

avec les limitations suivantes sur chaque cible et
chaque munition :

selon lesquelles l’algorithme d’enchère alloue exac-
tement Mi munitions à la cible d’indice i et n’alloue
pas plus de Nj fois le type de la munition d’indice j
dans un lanceur donné ; et

- la convergence est obtenue lorsque chaque cible a
alloué le nombre voulu de munitions.

[0017] Lesdites premières et secondes contraintes
sont prises en compte dans des inégalités similaires à
la formulation :
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[0018] Ainsi, par exemple dans le cas d’un stock de
munitions, le nombre Nj correspond au nombre maximal
demunitionsdu lanceur dans lequel se trouve lamunition
j. Dans le cas du nombre de dates de tir, le nombreNj est
le nombre maximal de tirs que le lanceur peut effectuer
dans le créneau de tir où se trouve la date de tir de la
munition j dans son lanceur.
[0019] Dans un mode de réalisation particulier, l’étape
de traitement consiste à déterminer également, pour le
plan d’engagement, au moins l’un des paramètres sui-
vants pour chacun des munitions :

- si la munition est pourvue d’un autodirecteur pour le
guidage terminal, une fréquence pour ledit autodi-
recteur ; et

- un canal montant.

[0020] La présente invention concerne également une
méthode de traitement de menaces aériennes dans le
domaine militaire, à l’aide d’un système de défense
aérienne comprenant au moins des munitions suscepti-
bles d’être tirées depuis des lanceurs.
[0021] Selon l’invention, ladite méthode comprend au
moins les étapes suivantes :

- une étape de détection consistant à détecter des
objets aériens (ou objets volants) dans une zone
donnée ;

- une étape d’identification et de classification consis-
tant à identifier, parmi les objets aériens détectés,
ceux qui représentent des menaces aériennes dites
cibles et à déterminer une classification pour cha-
cune des cibles identifiées ;

- une étape de prédiction consistant à prédire une
trajectoire future pour chacune des cibles identi-
fiées, au moins à partir de la classification corres-
pondante ;

- une étape de calcul consistant à calculer une fenêtre
d’interception, pour chaque couple demunition et de
cible, en fonction de la trajectoire future prédite de la
cible et d’un domaine d’interception de la munition,
chacune desdites fenêtres d’interception étant
transformée en une fenêtre de disponibilité ;

- une étape de traitement consistant à déterminer un
plan d’engagement en tenant compte desdites fenê-
tres de disponibilité, l’étape de traitementmettant en
œuvre un procédé d’optimisation d’un plan d’enga-
gement tel que celui précité ; et

- une étape d’exécution du plan d’engagement.

[0022] Dansunmodede réalisation particulier, chaque
cible correspondant à un type particulier de cible parmi
des types susceptibles d’être différents, l’étape de trai-
tement prend en compte, pour chaque type de cible, une
règle d’engagement et/ou une politique de tir.
[0023] La présente invention concerne, en outre, un
dispositif de détermination d’un plan d’engagement pour
un système de défense aérienne comprenant au moins

des munitions susceptibles d’être tirées depuis des lan-
ceurs, au moins certains desdits lanceurs étant aptes à
tirer plusieurs munitions, le plan d’engagement consis-
tant à allouer des munitions du système de défense
aérienne à des menaces aériennes dites cibles.
[0024] Selon l’invention, ledit dispositif de détermina-
tion d’un plan d’engagement, qui comporte au moins les
unités suivantes :

- une unité de réception de données configurée pour
recevoir des données concernant au moins les mu-
nitions disponibles et des cibles détectées ; et

- une unité de traitement configurée pour, à l’aide des
données reçues de l’unité de réception de données,
former le plan d’engagement, ledit plan d’engage-
ment étant utilisé par le système de défense aé-
rienne pour défendre une zone particulière contre
les menaces aériennes,

est remarquable en ce que :

- l’unité de réception de données est configurée pour
recevoir également, pour chaque lanceur de muni-
tions du système de défense aérienne, d’une part le
nombre de munitions du lanceur représentant une
première contrainte concernant les munitions dudit
lanceur, et d’autre part un nombre de dates de tir
dans des fenêtres de disponibilité représentant une
seconde contrainte concernant les dates de tir ; et

- l’unité de traitement est configurée pour déterminer
le plan d’engagement en prenant en compte lesdites
premières et secondes contraintes, l’unité de traite-
ment comportant au moins :

• un premier élément configuré pour déterminer,
pour chaque couple de cible et de munition, un
bénéfice dit classique qui représente un para-
mètre permettant de quantifier l’intérêt d’utiliser
la munition pour neutraliser la cible, ledit béné-
fice classique dépendant d’une probabilité que
la munition détruise la cible ;

• un deuxième élément configuré pour détermi-
ner, pour chaque couple de cible d’indice et de
munition, un bénéfice dit adapté, en prenant en
compte des conflits (dits légers) potentiels entre
allocations ; et

• un troisième élément configuré pour mettre en
œuvre un algorithme d’enchère prenant en
compte lesdites premières et secondes
contraintes et utilisant lesdits bénéfices adaptés
pour tous les couples de munition et de cible,
afin de déterminer le plan d’engagement, ledit
plan d’engagement comprenant pour chaque
cible l’allocation d’une part d’au moins une mu-
nition particulière d’un lanceur particulier et
d’autre part d’une date de tir de cette munition,
cette allocation satisfaisant lesdites premières
et secondes contraintes.
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[0025] Par ailleurs, la présente invention concerne
également un système de traitement de menaces aé-
riennes dans le domaine militaire, à l’aide d’un système
de défense aérienne tel que précité.
[0026] Selon l’invention, ledit systèmede traitementde
menaces aériennes comporte au moins les unités sui-
vantes :

- une unité de détection configurée pour détecter des
objets aériens dans une zone donnée ;

- une unité d’identification et de classification configu-
rée pour identifier, parmi les objets aériens détectés,
ceux qui représentent des menaces aériennes dites
cibles, et pour déterminer une classification pour
chacune des cibles identifiées ;

- une unité de prédiction configurée pour prédire une
trajectoire future pour chacune des cibles identi-
fiées, au moins à partir de la classification corres-
pondante ;

- une unité de calcul configurée pour calculer une
fenêtre d’interception, pour chaque couple de muni-
tion et de cible, en fonction de la trajectoire future
prédite de la cible et d’un domaine d’interception de
la munition, chacune desdites fenêtres d’intercep-
tion étant transformée en une fenêtre de disponibi-
lité ; et

- une unité de traitement configurée pour déterminer
un plan d’engagement en tenant compte desdites
fenêtres de disponibilité, l’unité de traitement
comprenant un dispositif de détermination d’un plan
d’engagement tel que celui décrit ci-dessus, ledit
plan d’engagement étant susceptible d’être exécuté
par ledit système de défense aérienne.

Brève description des figures

[0027] D’autres caractéristiques et avantages du dis-
positif, dusystème,duprocédéet/oude laméthodeselon
l’invention apparaîtront mieux à la lecture de la descrip-
tion qui suit d’exemples de réalisation donnés à titre
illustratif et nullement limitatifs, annexés des figures sui-
vantes.

La figure 1 est le schéma synoptique d’un système
de traitement de menaces conforme à un mode de
réalisation particulier de l’invention, comprenant un
dispositif de détermination d’un plan d’engagement.
Lafigure2estunevueschématiqued’unexemplede
système de défense aérienne qui protège une zone
terrestre contre des menaces aériennes.
La figure 3 illustre schématiquement une méthode
de traitement demenaces,miseenœuvreà l’aidedu
système de traitement de menaces de la figure 1.
La figure 4 est un graphique illustrant, schématique-
ment et très partiellement, les relations entre des
missiles du système de défense aérienne et des
cibles correspondant à des menaces aériennes.

Description détaillée

[0028] Le dispositif 1 illustrant un mode de réalisation
particulier de l’invention et représenté schématiquement
sur la figure 1 est destiné à déterminer un plan d’enga-
gement pour un système de défense aérienne 2 repré-
senté sur la figure 2.
[0029] Le systèmededéfense aérienne 2 est destiné à
protéger une zone donnée, telle que la zone Z0 au sol
montrée sur la figure 2, et ceci contre des menaces
aériennes. La zone à protéger peut être une zone terres-
tre et/ou une zone maritime.
[0030] Pour ce faire, le système de défense aérienne 2
comporte une pluralité de lanceurs 4 dont chacun est
susceptible de tirer au moins une munition et de préfé-
rence une pluralité de munitions.
[0031] Dans le cadre la présente invention, une muni-
tion correspond à tout objet ou engin de neutralisation,
par exemple un missile ou un drone ou plus générale-
ment unensembled’effecteurs, susceptible d’endomma-
ger ou de neutraliser (et détruire) une menace aérienne.
De préférence, les munitions correspondent à des mis-
siles.Aussi, à titred’illustrationnon limitative, nous ferons
référence dans la description suivante à des missiles Mi
comme munitions. Bien entendu, d’autres munitions
pourraient être prises en compte de façon similaire.
[0032] Concernant les missiles Mi utilisés par le sys-
tème de défense aérienne 2, il peut s’agir de tout type
usuel de missile, de préférence de type sol-air mais non
exclusivement. Quant aux lanceurs 4, il peut s’agir de
lanceurs installés à poste fixe ou de lanceurs montés sur
des engins mobiles 4A, notamment des engins aptes à
rouler au sol.
[0033] Les menaces aériennes (représentant, dans le
cadre de la présente aérienne, des cibles Ci pour le
système de défense aérienne 2) peuvent correspondre,
quant à elles, à tous types d’armes ou d’engins aériens
ennemis, et notamment à des avions, des missiles, des
drones, ..., susceptibles de porter atteinte (endommager,
détruire, ...) par exemple des infrastructures ou autres
éléments localisés dans la zone Z0 à protéger.
[0034] Dans l’exemple de la figure 2, les menaces
aériennes (ou cibles Ci) s’approchent de la zone Z0 à
protéger en suivant des trajectoires Ti (dites futures, par
rapport à l’instant présent), dont certaines ont été repré-
sentées à titre d’exemple sur cette figure 2.
[0035] Dans l’exemple particulier de la figure 2 :

- la zone Z0 à protéger est une zone polygonale au
sol ;

- les lanceurs 4 sont des engins mobiles 4A lanceurs
de missiles Mj, dont chacun est apte à tirer une
pluralité de missiles Mj, les missiles Mj étant tirés
l’un après l’autre pour un lanceur 4 ; et

- les cibles Ci (oumenaces aériennes) correspondent
à des avions de chasse.

[0036] Le dispositif 1 qui est destiné à déterminer le
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plan d’engagement fait partie d’un système 3 de traite-
ment de menaces aériennes dans le domaine militaire,
représenté sur la figure 1. Le plan d’engagement
consiste à allouer desmissilesMj du systèmededéfense
aérienne 2 à desmenaces aériennes (cibles Ci), comme
précisé ci-dessous, c’est-à-dire à identifier des missiles
Mj particuliers qui seront utilisés ou pourront être utilisés
par le système de défense aérienne 2 pour neutraliser
des cibles Ci particulières.
[0037] Pour ce faire, le dispositif 1 comporte les unités
suivantes, comme représenté sur la figure 1 :

- uneunité de réception dedonnées 5 configuréepour
recevoir des données concernant au moins les mis-
siles Mj disponibles ainsi que des cibles Ci détec-
tées, comme précisé ci-après ; et

- une unité de traitement 6 configurée pour former le
plan d’engagement, à l’aide des données reçues de
l’unité de réception 5. Le plan d’engagement qui
pourra ensuite être utilisé par le système de défense
aérienne 2 pour défendre la zone Z0 contre les
menaces aériennes.

[0038] De plus, l’unité de réception de données 5 est
configurée pour recevoir également, pour chaque lan-
ceur 4 demissilesMj du système de défense aérienne 2 :

- d’une part, le nombre demissilesMj du lanceur 4, ce
nombre représentant une (première) contrainte
concernant les missiles Mj dudit lanceur 4 ; et

- d’autre part, un nombre de dates de tir dans des
fenêtres de disponibilité, ce nombre représentant
une (seconde) contrainte concernant les dates de tir.

[0039] En outre, l’unité de traitement 6 est configurée
pour déterminer le plan d’engagement en prenant en
compte ces premières et secondes contraintes pour
l’ensemble des lanceurs 4 considérés, et elle comprend :

- un élément 7 configuré pour déterminer, pour
chaque couple de cible et de missile, un bénéfice
dit classique ;

- un élément 8 configuré pour déterminer, pour
chaque couple de cible et de missile, un bénéfice
dit adapté à partir du bénéfice classique ; et

- un élément 9 configuré pour mettre en œuvre un
algorithme d’enchère utilisant lesdits bénéfices
adaptés pour les différents couples de missile et
de cible, de manière à déterminer le plan d’engage-
ment.

[0040] Le plan d’engagement comprend, pour chaque
cible Ci, l’allocation d’une part d’un missile Mj particulier
d’un lanceur 4 particulier et d’autre part d’une date de tir
du missile Mj, cette allocation satisfaisant lesdites pre-
mière et seconde contraintes précitées.
[0041] Quant au système 3, il comporte, en plus du
dispositif 1, comme représenté sur la figure 1, les unités

suivantes :

- une unité de détection 10 configurée pour détecter
des objets aériens dans une zone donnée de l’es-
pace autour de la zone Z0 à protéger ; et

- un dispositif de traitement de données 12, relié par
l’intermédiaire d’une liaison 11 (par exemple une
liaison filaire ou une liaison radio) à l’unité de détec-
tion 10, le dispositif de traitement de données 12
comprenant le dispositif 1.

[0042] L’unité de détection 10 comporte des systèmes
et moyens usuels, et notamment un ou plusieurs radars,
tel qu’un radar 10A mobile comme représenté sur la
figure 2, aptes à détecter automatiquement des objets
aériens entrant dans une zone surveillée de l’espace qui
est située autour de la zone Z0 à protéger. L’unité de
détection 10 fournit automatiquement des données (po-
sition, trajectoire, ...) relatives à des objets aériens dé-
tectés au dispositif de traitement de données 12.
[0043] Le système 3 comprend également une unité
d’entrée de données 13 qui est reliée par l’intermédiaire
d’une liaison 14 (par exemple une liaison filaire ou une
liaison radio) au dispositif de traitement de données 12 et
qui permet à un opérateur d’entrer des données dans le
système 3. L’unité d’entrée de données 13 peut compor-
ter un clavier, une souris, un pavé tactile, ..., ou tout autre
moyen usuel, associé par exemple à un écran, qui per-
met à un opérateur d’entrer des données telles que
précisées ci-dessous.
[0044] En outre, le dispositif de traitement de données
12 comporte :

- uneunité d’identification et de classification 15 confi-
gurée pour identifier, parmi les objets aériens détec-
téspar l’unité dedétection10et reçusvia la liaison11
(filaire ou radio), ceux qui représentent desmenaces
aériennes (dites cibles) et pour définir une classifi-
cation pour chacune des cibles identifiées ;

- une unité de prédiction 16 configurée pour prédire
une trajectoire future pour chacune des cibles iden-
tifiées, au moins à partir de la classification corres-
pondante ;

- une unité de calcul 17 configurée pour calculer une
fenêtre d’interception, pour chaque couple de mis-
sile et de cible, en fonction de la trajectoire future
prédite de la cible et d’un domaine d’interception du
missile. Chacune des fenêtres d’interception est
transformée, de façon usuelle, en une fenêtre de
disponibilité ; et

- une unité de traitement (en l’occurrence le dispositif
1) qui est configurée pour déterminer un plan d’en-
gagement en tenant compte des fenêtres de dispo-
nibilité.

[0045] Le dispositif 1 transmet ensuite le plan d’enga-
gement, par l’intermédiaire d’une liaison 18 (par exemple
une liaison filaire ou une liaison radio) à des moyens
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utilisateurs 19, par exemple à des moyens d’affichage
(qui affichent ce plan d’allocation optimal sur un écran à
disposition d’un opérateur) ou à une interface homme/-
machine. En particulier, les éléments 13 et 19 peuvent
faire partie d’une même interface homme/machine.
[0046] Le système3de traitement demenaces aérien-
nes vise à répondre en temps réel et en continu à des
situations d’attaque d’une zone Z0 à défendre, en asso-
ciant à chaque cible identifiée comme telle, au moins un
missile Mj d’un lanceur 4. Ce système 3 peut être situé
dans un centre de commande et de calcul 20 (figures 2 et
3).
[0047] Le système 3 utilise le système de défense
aérienne 2 qui comprend :

- un ou plusieurs radars 10A ;
- plusieurs lanceurs 4 de missiles Mj ;
- une ou plusieurs liaisons montantes (non représen-

tés) pour guider les missiles ; et
- le centre de commande et de calcul 20 qui détermine

le plan d’engagement.

[0048] La liaison entre ces différents éléments peut
être une liaison filaire ou une liaison radio.
[0049] Le système 3 fait face à de multiples défis qui
sont susceptibles de le mettre en défaut, et notamment :

- des attaques saturantes, comme représenté sur la
figure 2, pour lesquelles le nombre de cibles Ci est
proche ou égal au nombre de munitions Mj ;

- des cibles imprévisibles, quimanœuvrent au dernier
moment ; et

- de nouvelles menaces aériennes, comme des dro-
nes évoluant en essaim.

[0050] Le système 3 est apte à mettre en œuvre une
méthode de traitement de menaces aériennes dans le
domaine militaire, à l’aide d’un système de défense
aérienne 2 comprenant au moins des missiles Mj sus-
ceptibles d’être tirés depuis des lanceurs 4.
[0051] Sur la figure 3, on a représenté un exemple de
mise en œuvre d’une telle méthode. Plus précisément,
dans cet exemple, la méthode présente les étapes sui-
vantes, mises en œuvre de façon successive :

- uneétape de détectionE1,mise enœuvre par l’unité
de détection 10, consistant à détecter des objets
aériens dans une zone donnée ;

- une étape d’identification et de classification E2,
mise en œuvre par l’unité d’identification et de clas-
sification 15, consistant à identifier, parmi les objets
aériens détectés, ceux qui représentent des mena-
ces aériennes dites cibles, et à définir une classifica-
tion pour chacune des cibles identifiées ;

- une étape de prédiction E3, mise en œuvre par
l’unité de prédiction 16, consistant à déterminer
une trajectoire future pour chacune des cibles iden-
tifiées, au moins à partir de la classification corres-

pondante ;
- une étape de calcul E4, mise enœuvre par l’unité de

calcul 17, consistant à calculer une fenêtre d’inter-
ception pour chaque couple demissile et de cible, en
fonction de la trajectoire future prédite de la cible et
d’un domaine d’interception du missile, chacune
desdites fenêtres d’interception étant transformée
en fenêtre de disponibilité ;

- une étape de traitement E5, mise en œuvre par le
dispositif 1, consistant à déterminer un plan d’enga-
gement en tenant compte desdites fenêtres de dis-
ponibilité, l’étape de traitement E5 utilisant un pro-
cédé de détermination d’un plan d’engagement tel
que précisé ci-dessous ; et

- une étape d’exécution du plan d’engagement, mise
en œuvre par au moins certains des lanceurs 4 du
système de défense aérienne 2.

[0052] On décrit ci-dessous, plus en détail, les étapes
précitées de la méthode de traitement de menaces aé-
riennes.
[0053] L’étape de détection E1, mise en œuvre par
l’unité de détection 10, consiste donc à détecter des
objets aériens dans une zone donnée de l’espace.
[0054] Pour ce faire, l’unité de détection 10 compre-
nant, par exemple, les radars 10A, reçoit en continu des
informations de position d’objets aériens (ou volants)
pénétrant dans ladite zone ou s’y trouvant déjà, c’est-
à-dire une position dans l’espace à une date donnée.
[0055] Les informations de position sont fusionnées
entre elles lorsqu’elles représentent le même objet aé-
rien. Elles sont ensuite associées aux informations de
position antérieures pour former des objets ou engins
aériens distincts, essentiellement par corrélation. La fré-
quence d’arrivée des informations de position est, géné-
ralement, de quelques secondes au plus, en fonction de
la vitesse de rotation du ou des radars 10A utilisés.
[0056] Lorsqu’un nouvel objet aérien est détecté à
l’étape de détection E1 par l’unité de détection 10, l’unité
d’identification et de classification 15 réalise, à l’étape
d’identification et de classification E2 qui suit, tout d’a-
bord de façon usuelle une identification. L’identification a
pour objectif de déterminer si l’objet aérien détecté par
l’unité de détection 10 est un objet ami ou un objet
ennemi, c’est-à-dire une menace. Cette identification
usuelle peut, par exemple, être réalisée par interrogation
de type IFF (pour « Indentification Friend or Foe » en
anglais), l’absence de réponse de l’objet aérien ne si-
gnifiant toutefois pas nécessairement qu’il est un enne-
mi.
[0057] Si l’objet aérien identifié est déterminé comme
étant un objet ennemi, c’est-à-dire une cible, l’unité d’i-
dentification et de classification 15 réalise une classifica-
tion à l’étape d’identification et de classification E2. A cet
effet, l’unité d’identification et de classification 15 déter-
mine le type (ou classe) de la cible. La connaissance du
type (chasseur, hélicoptère, missile, ...) de la cible per-
met, notamment, de déterminer sa trajectoire et sa dan-
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gerosité. A titre d’exemple, un chasseur, qui peut relâ-
cher instantanément une dizaine de bombes, est poten-
tiellement plus dangereux qu’un simple missile. On at-
tribuera donc, dans ce cas, au chasseur, un indice de
menace (précisé ci-dessous) plus élevé qu’à un missile.
[0058] Lorsqu’un ou plusieurs objets aériens sont dé-
signés comme des cibles Ci, l’unité de prédiction 16
détermine, à l’étape de prédiction E3 qui suit, de façon
usuelle, la trajectoire future de chacune de ces cibles.
Elle peut utiliser, pour ce faire, la classification de la cible,
obtenue à l’étape d’identification et de classification E2.
En effet, un objet aérien, par exemple un chasseur ou un
missile, est contraint dans son évolution par sa dyna-
mique de vol, ce qui permet de prédire sa trajectoire
future.
[0059] L’unité de prédiction 16 peut également utiliser
pour prédire la trajectoire future d’une cible Ci, le cas
échéant, unpoint visépar la cibleCi, enparticulier dans le
domaine naval.
[0060] Puis, à l’étape de calcul E4 suivante, l’unité de
calcul 17 calcule une fenêtre d’interception pour chaque
couple de missile et de cible, à l’aide de la trajectoire
future prédite de la cible, déterminée à l’étape de prédic-
tion E3, ainsi que d’un domaine d’interception dumissile.
La fenêtre d’interception concerneune suite (continueou
discrète) de points (ou de dates) d’interception.
[0061] Quant au domaine d’interception d’unmissile, il
correspond à un domaine en trois dimensions autour de
la position dumissile dans lequel la probabilité que celui-
ci atteigne la cible est d’au moins un pourcentage pré-
déterminé, de préférence de 90%. Ce domaine d’inter-
ception est, par exemple, déterminé à l’étape de calcul
E4, par une simulation usuelle de type « Monte Carlo ».
[0062] Ensuite, à l’étape de traitement E5 qui suit, le
dispositif 1 détermine le plan d’engagement en tenant
compte les fenêtres de disponibilité déterminées à l’é-
tape de calcul E4. L’étapede traitementE5met enœuvre
un procédé de détermination d’un plan d’engagement
décrit plus en détail ci-dessous.
[0063] Le plan d’engagement consiste à associer (ou
allouer) de manière optimale à chaque cible un ou plu-
sieursmissiles en tenant compte des fenêtres d’intercep-
tion, transformées en fenêtre de disponibilité. La durée
de calcul ne doit pas dépasser quelques centaines de
millisecondes, typiquement 200 ms.
[0064] Un opérateur, notamment de la chaîne de
commandement et de calcul 20, peut intervenir à l’étape
de traitement E5 pour configurer, pour chaque type de
cible, comme illustré par une flèche 21 sur la figure 3 :

- une règle d’engagement, c’est-à-dire en particulier
définir si l’on souhaite tirer au plus tôt, intercepter le
plus loin possible ou le plus tard, ou bien laisser la
cible s’approcher ; et

- une politique de tir (« Fire Policy » en anglais),
prévoyant :

• une stratégie de tir de type « SSL » (pour

« Shoot-Shoot Look » en anglais) consistant à
tirer deux missiles et à attendre l’interception ;
ou

• une stratégie de tir « SLS » (pour « Shoot Look
Shoot » en anglais) consistant à tirer un missile,
à attendre l’interception, puis à tirer un nouveau
missile en cas d’échec.

[0065] Pour ce faire, l’opérateur peut utiliser l’unité
d’entrée de données 13 pour entrer dans le dispositif
de traitement de données 12 les données permettant de
configurer la règle d’engagement et la politique de tir.
[0066] Une fois le plan d’engagement calculé, c’est-à-
dire un ensemble d’allocations valides obtenu, se pose la
question de son exécution lorsque la date de tir d’un
missile alloué arrive à échéance. Un opérateur, notam-
ment de la chaîne de commandement et de calcul 20,
peut intervenir à l’étape d’exécution E6 pour donner un
ordre de tir, comme illustré par une flèche 22 sur la figure
3. Lorsque l’ordre de tir est donné, l’étape d’exécution E6
du plan d’engagement est mise en œuvre par les lan-
ceurs 4 du système de défense aérienne 2.
[0067] Une fois le plan d’engagement exécuté (ou
non), la méthode précitée peut être de nouveau mise
en œuvre en commençant par la détection des objets
aériens. Les missiles précédemment alloués, mais non
tirés, peuvent être réalloués, en suivant l’optimum qui
s’adapte continument à la nouvelle situation.
[0068] Un cycle complet de la méthode est mis en
œuvre, en au plus quelques secondes.
[0069] Comme illustré sur la figure 1, la méthode peut
également comporter une étape E12 intermédiaire entre
les étapes E1 et E2. Lorsqu’un missile précédemment
tiré arrive à son point d’interception, l’étape E12 (« Kill
Assessment » en anglais) vérifie si la cible a bien été
traitée (neutralisée) comme prévu, ce qui permet de
savoir s’il est nécessaire ou non de prendre en compte
cette cible comme nouvelle cible dans la suite de la
méthode.
[0070] Ondécrit à présent, plusendétail, le procédéde
détermination d’un plan d’engagement, mis en œuvre
par le dispositif 1 à l’étape de traitement E5.
[0071] Le plan d’engagement comprend, pour chaque
cible, une allocation particulière. Chaque allocation (ou
association) d’éléments destinés au traitement (ou à la
neutralisation d’une cible) est un groupe d’éléments re-
présentant des paramètres de réglage du système de
défense aérienne 2 pour le traitement des menaces
aériennes. Chaque allocation comprend :

- la désignation de la cible (c’est-à-dire une menace
aérienne détectée) considérée ;

- la désignation d’un missile particulier qui est tiré par
un lanceur 4 particulier et qui est destiné à traiter
cette cible ; et

- une date de tir particulière, à savoir le moment exact
où ledit missile doit être tiré par ledit lanceur pour
traiter (notamment neutraliser) ladite cible.
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[0072] Il est donc nécessaire que le système de dé-
fenseaérienne2 connaisse, pour chaque cible, lemissile
qui est destiné à la neutraliser et la date (ou moment) de
tir de ce missile. En effet, dans le cadre de la présente
invention, un lanceur 4 comprendplusieursmissilesMj et
plusieurs fenêtres de disponibilité à l’intérieur desquelles
peuvent être réalisés un certain nombre de tirs de missi-
les sachant que le lanceur4peut uniquement tirer un seul
missile à la fois et qu’en raison d’un temps de préparation
d’un nouveau tir, deux tirs successifs sont espacés d’une
certaine durée.
[0073] Pour chaque lanceur 4 de munitions Mj du
système de défense aérienne 2, il est ainsi nécessaire
de tenir compte du nombre (ou stock) demunitionsMj du
lanceur 4, ce qui représente une (première) contrainte
concernant les munitions Mj dudit lanceur 4, et d’autre
part un nombre de dates de tir dans des fenêtres de
disponibilité, ce qui représente une (seconde) contrainte
concernant les dates de tir.
[0074] De plus, il n’est pas possible de séparer les
deux contraintes, car la probabilité pij que le missile Mj
détruise la cibleCi dépendautant des caractéristiquesdu
missile Mj (et de la position du lanceur 4) que de la date à
laquelle il est tiré.
[0075] De plus, lorsque deux missiles se font face au
moment d’allumer leur autodirecteur, ils risquent de se
prendre pour cible l’un l’autre, et si leurs autodirecteurs
sont électromagnétiques et de fréquences proches, ils
vont interférer. On dénomme conflits légers, ces conflits
qui ont lieu entre allocations (missiles), par opposition à
des conflits durs (ou de ressources) qui ont lieu entre
cibles. Grâce à l’invention, les conflits durs sont résolus
par l’utilisation d’un algorithme d’enchère et les conflits
légers par la détermination d’un bénéfice adapté qui est
utilisé par l’algorithme d’enchère, comme précisé ci-des-
sous.
[0076] Pour illustrer uneallocation, ona représenté sur
la figure 4, certaines cibles C1 à C4 de la menace
aérienne auxquelles peuvent être allouées des missiles
M1 à M6 du système de défense aérienne 2. On a
uniquement représenté les liens concernant les cibles
C1 et C2 pour des raisons de clarté de la figure 4. Bien
entendu, il convient également de tenir compte des dates
de tir, comme indiqué précédemment.
[0077] Comme précisé ci-dessous, le procédé de dé-
termination d’unplan d’engagement,mis enœuvre par le
dispositif 1 à l’étape de traitement E5, va utiliser un
algorithme (ou procédé ou système) dit d’enchère.
Comme l’objet des enchères n’est pas uniquement le
missile, mais le couple missile et date de tir, il n’est pas
possible d’utiliser tel quel un algorithme d’enchère clas-
sique car ce dernier n’intègre qu’un seul type de
contrainte par objet. Ce problème est résolu par le pro-
cédé (de détermination de plan d’engagement) de la
manière décrite ci-dessous.
[0078] Ledit procédé ou étape de traitement E5 (figure
3) pour la détermination d’un plan d’engagement,
comprend les étapes suivantes, mises en œuvre de

façon automatique et successive :

- une étape de réception de données E5A, mise en
œuvre par l’unité 5, consistant à recevoir des don-
nées concernant au moins les missiles disponibles
et les cibles détectées. L’étape de réception de
données E5A consiste à recevoir également, pour
chaque lanceur de missiles du système de défense
aérienne, d’une part le nombre de missiles du lan-
ceur représentant une première contrainte concer-
nant les missiles dudit lanceur, et d’autre part un
nombre de dates de tir dans des fenêtres de dis-
ponibilité représentant une seconde contrainte
concernant les dates de tir ; et

- une étape de traitement E5B, mise en œuvre par
l’unité 6, consistant, à l’aide des données reçues à
l’étape de réception de données E5A, à former le
plan d’engagement.

[0079] L’étape de traitement E5B mise en œuvre par
l’unité 6, consiste à déterminer le plan d’engagement en
prenant en compte lesdites premières et secondes
contraintes, et cette étape de traitement E5B comprend
au moins :

- une sous-étape E5B1 mise en œuvre par l’élément
7, consistant à déterminer, pour chaque couple de
cible Ci d’indice i et de missile Mj d’indice j, un
bénéfice dit classique βij qui représente un paramè-
tre permettant de quantifier l’intérêt d’utiliser le mis-
sile Mj pour neutraliser la cible Ci. Ce bénéfice
classique βij dépend d’une probabilité que la muni-
tion Mj d’indice j détruise la cible Ci d’indice i ;

- une sous-étape E5B2 mise en œuvre par l’élément
8, consistant à déterminer, pour chaque couple de
cible Ci d’indice i et de missile Mj d’indice j, un
bénéfice β’ij dit adapté qui prenant en compte les
conflits légers potentiels entre les allocations ; et

- une sous-étape E5B3 mise en œuvre par l’élément
9, consistant à mettre en œuvre un algorithme d’en-
chère prenant en compte lesdites premières et se-
condes contraintes et utilisant lesdits bénéfices β’ij
adaptés pour tous les couples demissile et cible, afin
de déterminer le plan d’engagement.

[0080] A la première sous-étape E5B1, l’élément 7
détermine le bénéfice classique βij à l’aide de l’expres-
sion suivante :

dans laquelle :

- pij est la probabilité qu’un missile Mj d’indice j dé-
truise une cible Ci d’indice i, la probabilité dépendant
du missile Mj et de la date de tir ; et

- ui est un critère demenace attribué à la cible d’indice
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i.

[0081] Ce critère de menace est un facteur qui est
représentatif de la dangerosité de la menace (ou cible).
La dangerosité dépend principalement du type (ou
classe) de la cible. Il est d’autant plus important que la
cible représente un danger immédiat ou plus générale-
ment une priorité. Il est réglé en amont de l’algorithme
d’enchère en fonction de la situation tactique et reste fixe
tout au long du calcul.
[0082] Le critère de menace ui quantifie, quant à lui, le
niveau de dangerosité en fonction de la classification de
la cible. Il est d’autant plus important que la cible repré-
sente un danger immédiat ou plus généralement une
priorité. Il est réglé en amont de l’algorithme d’enchère
en fonction de la situation tactique et reste fixe tout au
long du calcul.
[0083] En outre, à la sous-étape E5B2, l’élément 8
détermine le bénéfice adapté β’ij à l’aide de l’expression
suivante :

dans laquelle :

- βij est le bénéfice classique déterminé à la sous-
étape E5B1 ;

- cijkl est un coefficient supérieur ou égal à zéro, qui
illustre l’importance du conflit entre deux allocations
[ij] (munition Mj allouée à la cible Ci) et [kl] (munition
MI allouée à la cible Ck) ; et

- xkl est une valeur binaire qui vaut 1 si la munition
d’indice l est allouée à la cible d’indice k et qui vaut 0
sinon.

[0084] Si l’allocation [kl] est en conflit avec l’allocation
[ij] et si la munition MI est allouée à la cible Ck alors xkl
vaut 1et le bénéficeβijest diminuéde la valeur cijkl, cequi
va pousser l’algorithme à choisir une autre munition Mj’
pour la cible Ci. Le coefficient cijkl est déterminé à partir
des règles desécurité entre les différentes trajectoires de
munitions. A titre d’exemple, il peut représenter la dis-
tance que doivent respecter deux munitions entre elles
par sécurité.
[0085] Par ailleurs, à la sous-étape E5B3, l’élément 9
met en œuvre l’algorithme d’enchère. L’algorithme d’en-
chère présente les caractéristiques suivantes :

- chaque missile j étant caractérisé par un prix pj,
chaque cible mise sur le missile qui maximise son

profit , avecβ’ij le bénéfice
adapté déterminé à la sous-étape E5B2 ;

- la mise fait monter le prix de la munition jusqu’à la
résolution de tous les conflits ;

- cette manière de procéder permet d’atteindre le
maximum global de la somme :

avec les deux limitations suivantes sur chaque cible
et chaque missile :

Selon ces deux limitations, l’algorithme d’enchère
alloue exactement Mi missiles à la cible d’indice i et
n’allouepasplusdeNj fois le typedumissiled’indice j
dans un lanceur donné ;

- la convergence est obtenue lorsque chaque cible a
alloué le nombre voulu de missiles.

[0086] A la sous-étape E5B3, lesdites premières et
secondes contraintes sont prises en compte dans des
inégalités similaires à la formulation :

[0087] Ainsi, par exemple dans le cas d’un stock de
munitions, le nombre Nj correspond au nombre maximal
demunitionsdu lanceur dans lequel se trouve lamunition
j. Dans le cas du nombre de dates de tir, le nombreNj est
le nombre maximal de tirs que le lanceur peut effectuer
dans le créneau de tir où se trouve la date de tir de la
munition j dans son lanceur.
[0088] Dans un mode de réalisation particulier, l’étape
de traitement E5 consiste à déterminer également, dans
le plan d’engagement, au moins l’un des paramètres
suivants pour chacun des missiles :

- une fréquence d’autodirecteur si le missile est pour-
vud’unautodirecteur (àguidageélectromagnétique)
pour le guidage terminal ; et

- un canal montant. Un canal est une zone dans
l’espace entourant une trajectoire de vol qui est
destinée à être suivie par un missile. Ce canal qui
présente un couloir d’évolution pour le missile est dit
montant, car le missile part du sol vers le haut en
direction de la cible à neutraliser.

[0089] Dans ce mode de réalisation particulier, le plan
d’engagement comprend, pour chaque cible, une alloca-
tion particulière. Chaque allocation (ou association) d’é-
léments est un groupe d’éléments représentant des pa-
ramètres de réglage du système de défense aérienne 2
pour le traitement des menaces aériennes. Chaque al-
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location comporte, dans ce cas :

- la cible ;
- un missile particulier apte à être tiré à partir d’un

lanceur particulier pour traiter (neutraliser) la cible ;
- une date de tir particulière, c’est-à-dire le moment

exact où ledit missile doit être tiré par ledit lanceur
pour traiter (notamment neutraliser) ladite cible ;

- une fréquence d’autodirecteur particulière si le mis-
sile est pourvu d’un autodirecteur pour le guidage
terminal (à guidage électromagnétique) ; et

- un canal montant particulier, pour l’évolution dumis-
sile en direction de la cible.

[0090] Pendant la première phase de vol après son tir,
le missile est guidé vers la cible depuis le sol à travers le
canal montant. En attribuant à chaque missile un canal
distinct, on empêche l’apparition d’interférences entre
les missiles qui seraient susceptibles d’invalider le plan
d’engagement.
[0091] Dans la phase terminale du vol, l’autodirecteur
du missile, qui repose sur une détection électromagné-
tique ou infrarouge de la cible, est activé, et il est utilisé
pour guider le missile jusqu’à l’interception de la cible. Il
convient donc de veiller à ce que lesmissiles utilisent des
fréquences électromagnétiques bien distinctes, sinon
elles pourraient interférer et faire échouer le plan d’en-
gagement.
[0092] Ledispositif 1, tel quedécrit ci-dessus,présente
ainsi de très nombreux avantages. Il en est de même du
système 3 qui utilise ce dispositif 1.
[0093] Le dispositif 1 réalise les traitements de façon
rapide et adaptée à la situation complexe considérée.
[0094] Pour ce faire, le dispositif 1 utilise un algorithme
d’enchère pour déterminer le plan d’engagement et bé-
néficie ainsi des avantages d’un tel algorithme d’en-
chère. En particulier, l’algorithme d’enchère est très ro-
buste, sa complexité permet d’appréhender en temps
réel des attaques saturantes, et il converge vers un
maximum global alors que les solutions usuelles de type
« glouton » n’atteignent qu’un maximum local, sans
garantie que celui-ci soit proche du maximum global.
[0095] Deplus, surtout, l’algorithme d’enchère est ren-
du applicable à la détermination du plan d’engagement,
notamment par la détermination du bénéfice adapté, en
prenant en compte les deux contraintes précitées. Dans
les applications considérées, il existe, en effet, deux
éléments (munition et date de tir) que l’on ne peut dis-
socier, et il peut apparaître des conflits entre allocations,
qui pourraient invalider le plan d’engagement. Le pro-
cédé précité mettant en œuvre l’algorithme d’enchère
permet de répondre à une telle situation :

- d’une part, en satisfaisant lesdites premières et se-
condes contraintes par la mise en œuvre de l’algo-
rithme d’enchère ; et

- d’autre part, en gérant lesdits conflits d’allocations
(ou conflits légers) potentiels par le calcul et la prise

en compte du bénéfice adapté au lieu d’un bénéfice
classique (c’est-à-dire d’un bénéfice usuel d’un al-
gorithme d’enchère).

[0096] Le dispositif 1 et le système 3 permettent donc
de répondre en temps réel et en continu à des situations
d’attaque d’une zone à défendre, en associant à chaque
cible identifiée comme telle, un missile dans un lanceur
avec une date de tir. Ils permettent de résoudre une
situation complexe difficile à résoudre par des moyens
usuels, et notamment à la fois les conflits lourds et les
conflits légers qui peuvent se présenter dans les appli-
cations envisagées.

Revendications

1. Procédé de détermination d’un plan d’engagement
pour un système de défense aérienne (2) compre-
nant aumoins desmunitions (Mi) susceptibles d’être
tirées depuis des lanceurs (4), au moins certains
desdits lanceurs (4) étant aptes à tirer plusieurs
munitions (Mj), le plan d’engagement consistant à
allouer des munitions (Mj) du système de défense
aérienne (2) à des menaces aériennes dites cibles
(Ci), chaque allocation étant un groupe d’éléments
représentant desparamètres de réglagedu système
de défense aérienne (2) pour le traitement des me-
naces aériennes, ledit procédé comprenant les éta-
pes suivantes, mises en œuvre de façon automa-
tique et successive, par un dispositif (1) de détermi-
nation d’un plan d’engagement :

- une étapede réception dedonnées (E5A)mise
enœuvreparuneunitéde réceptiondedonnées
(5) du dispositif (1) de détermination d’un plan
d’engagement et consistant à recevoir des don-
nées concernant au moins les munitions (Mj)
disponibles et des cibles (Ci) détectées ; et
- une étape de traitement (E5B) mise en œuvre
par une unité de traitement (6) du dispositif (1)
de détermination d’un plan d’engagement et
consistant, à l’aidedesdonnées reçuesà l’étape
de réception (E5A), à former le plan d’engage-
ment, ledit pland’engagement étant utilisépar le
système de défense aérienne (2) pour défendre
une zone (Z0) particulière contre les menaces
aériennes,
- l’étape de réception de données (E5A) consis-
tant à recevoir également, pour chaque lanceur
(4) de munitions (Mj) du système de défense
aérienne (2), d’une part le nombre de munitions
(Mj) du lanceur (4) représentant une première
contrainte concernant les munitions (Mj) dudit
lanceur (4), et d’autre part un nombre de dates
de tir dans des fenêtres de disponibilité repré-
sentant une seconde contrainte concernant les
dates de tir ; et
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- l’étape de traitement (E5B) consistant à déter-
miner le plan d’engagement en prenant en
compte lesdites premières et secondes
contraintes,

charactérisé en ce que ladite étape de traitement
(E5B) comprend au moins :

• une première sous-étape (E5B1) consistant à
déterminer, pour chaque couple de cible (Ci) et
de munition (Mj), un bénéfice dit classique qui
représente un paramètre permettant de quanti-
fier l’intérêt d’utiliser la munition (Mj) pour neu-
traliser la cible (Ci), ledit bénéfice classique
dépendant d’une probabilité que la munition
(Mj) détruise la cible (Ci) ;
• une deuxième sous-étape (E5B2) consistant à
déterminer, pour chaque couple de cible et de
munition, un bénéfice dit adapté, en prenant en
compte des conflits potentiels entre allocations ;
et
• une troisième sous-étape (E5B3) consistant à
mettre enœuvre un algorithme d’enchère pren-
ant en compte lesdites premières et secondes
contraintes et utilisant lesdits bénéfices adaptés
pour tous les couples de munition et cible, afin
de déterminer le plan d’engagement, ledit plan
d’engagement comprenant pour chacune des-
dites cibles (Ci) l’allocation d’une part d’au
moins une munition (Mj) particulière d’un lan-
ceur (4) particulier et d’autre part d’une date de
tir de cette munition (Mj), cette allocation satis-
faisant lesdites premières et secondes contrain-
tes.

2. Procédé selon la revendication 1,

caractérisé en ce que la première sous-étape
(E5B1) détermine le bénéfice classique βij à
l’aide de l’expression suivante :

dans laquelle :

‑ pij est la probabilité qu’une munition (Mj)
d’indice j détruise une cible (Ci) d’indice i, la
probabilité dépendant de lamunition (Mj) et
de la date de tir de cette dernière ; et
- ui est un critère de menace attribué à la
cible (Ci) d’indice i.

3. Procédé selon l’une des revendications 1 et 2,

caractérisé en ce que la deuxième sous-étape
(E5B2) détermine le bénéfice adaptéβ’ij à l’aide
de l’expression suivante :

dans laquelle :

‑ βij est ledit bénéfice classique ;
‑ cijkl est un coefficient supérieur ou égal à
zéro, qui illustre l’importance d’un conflit
entre deux allocations [ij] et [kl] ; et
‑ xkl est une valeur binaire qui vaut 1 si la
munition d’indice l est allouée à la cible
d’indice k et qui vaut 0 sinon.

4. Procédé selon l’une quelconque des revendications
précédentes, caractérisé en ce que la troisième
sous-étape (E5B3) met en œuvre l’algorithme d’en-
chère présentant les caractéristiques suivantes :

- chaque munition (Mj) d’indice j étant caracté-
risé par un prix pj, chaque cible (Ci) mise sur la
munition (Mj) qui maximise son profit

, avec β’ij ledit béné-
fice adapté ;
- la mise fait monter le prix de la munition (Mj)
jusqu’à la résolution de tous les conflits ;
- cette manière de procéder permet d’atteindre
le maximum global de la somme :

avec les limitations suivantes sur chaque cible
(Ci) et chaque munition (Mj) :

selon lesquelles l’algorithme d’enchère alloue
exactement Mi munitions à la cible d’indice i et
n’alloue pas plus deNj fois le type de lamunition
d’indice j dans un lanceur (4) donné ; et
- la convergence est obtenue lorsque chaque
cible a alloué le nombre voulu de munitions.

5. Procédé selon l’une quelconque des revendications
précédentes, caractérisé en ce que l’étape de trai-
tement (E5) consiste à déterminer également, pour
le plan d’engagement, aumoins l’un des paramètres
suivants pour chacun des munitions (Mj) :

- si la munition (Mj) est pourvue d’un autodirec-
teur pour le guidage terminal, une fréquence
pour ledit autodirecteur ;
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- un canal montant.

6. Méthode de traitement de menaces aériennes dans
le domaine militaire, à l’aide d’un système de dé-
fense aérienne (2) comprenant au moins des muni-
tions (Mj) susceptibles d’être tirées depuis des lan-
ceurs (4),
caractérisée en ce qu’elle comprend au moins les
étapes suivantes :

- une étape de détection (E1) consistant à dé-
tecter des objets aériens dans une zone don-
née ;
- une étape d’identification et de classification
(E2) consistant à identifier, parmi les objets aé-
riens détectés, ceux qui représentent des me-
naces aériennes dites cibles (Ci), et à détermi-
ner une classification pour chacune des cibles
(Ci) ainsi identifiées ;
- une étape de prédiction (E3) consistant à pré-
dire une trajectoire future pour chacune des
cibles (Ci) identifiées, au moins à partir de la
classification correspondante ;
- une étape de calcul (E4) consistant à calculer
une fenêtre d’interception, pour chaque couple
de munition et de cible, en fonction de la trajec-
toire future prédite de la cible (Ci) et d’un do-
maine d’interception de la munition (Mj), cha-
cune desdites fenêtres d’interception étant
transformée en une fenêtre de disponibilité ;
- une étape de traitement (E5) consistant à
déterminer un plan d’engagement en tenant
compte desdites fenêtres de disponibilité, l’é-
tape de traitement (E5) mettant en œuvre un
procédé de détermination d’un plan d’engage-
ment selon l’une quelconque des revendica-
tions 1 à 5 ; et
- une étape (E6) d’exécution du plan d’engage-
ment.

7. Méthode selon la revendication 6,
caractérisée en ce que, chaque cible (Ci) corres-
pondant àun typeparticulier decibleparmi des types
différents, l’étape de traitement (E5) prend en comp-
te, pour chaque type de cible, une règle d’engage-
ment et/ou une politique de tir.

8. Dispositif de détermination d’un plan d’engagement
pour un système de défense aérienne (2) compre-
nant aumoins desmunitions (Mj) susceptibles d’être
tirées depuis des lanceurs (4), au moins certains
desdits lanceurs (4) étant aptes à tirer plusieurs
munitions (Mj), le plan d’engagement consistant à
allouer des munitions (Mj) du système de défense
aérienne (2) à des menaces aériennes dites cibles
(Ci), chaque allocation étant un groupe d’éléments
représentant desparamètres de réglagedu système
de défense aérienne (2) pour le traitement des me-

naces aériennes,

ledit dispositif (1) comportant au moins les uni-
tés suivantes :

- une unité de réception de données (5)
configurée pour recevoir des données
concernant aumoins lesmunitions (Mj) dis-
ponibles et des cibles (Ci) détectées ; et
- une unité de traitement (6) configurée
pour, à l’aide des données reçues de l’unité
de réception de données (5), former le plan
d’engagement, le plan d’engagement
consistant à allouer à chaque cible (Ci)
détectée une ou plusieurs munitions (Mj),
ledit plan d’engagement étant utilisé par le
système de défense aérienne (2) pour dé-
fendre une zone (Z0) particulière contre les
menaces aériennes,
- l’unité de réception de données (5) étant
configurée pour recevoir également, pour
chaque lanceur (4) de munitions (Mj) du
système de défense aérienne (2), d’une
part le nombre demunitions (Mj) du lanceur
(4) représentant une première contrainte
concernant les munitions (Mj) dudit lanceur
(4), et d’autre part un nombre de dates de tir
dansdes fenêtresdedisponibilité représen-
tant une seconde contrainte concernant les
dates de tir ; et
- l’unité de traitement (6) étant configurée
pour déterminer le plan d’engagement en
prenant en compte lesdites premières et
secondes contraintes, caracterisé en ce
que l’unité de traitement (6) comporte au
moins :

• un premier élément (7) configuré pour
déterminer, pour chaque couple de
cible (Ci) et de munition (Mj), un béné-
fice dit classique qui représente un pa-
ramètre permettant de quantifier l’inté-
rêt d’utiliser la munition (Mj) pour neu-
traliser la cible (Ci), ledit bénéfice clas-
sique dépendant d’une probabilité que
la munition (Mj) détruise la cible (Ci) ;
• un deuxième élément (8) configuré
pour déterminer, pour chaque couple
de cible d’indice et de munition, un
bénéfice dit adapté, en prenant en
compte des conflits potentiels entre al-
locations ; et
• un troisième élément (9) configuré
pour mettre en œuvre un algorithme
d’enchère prenant en compte lesdites
premières et secondes contraintes et
utilisant lesdits bénéfices adaptés pour
tous les couples de munition et cible,
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afin de déterminer le plan d’engage-
ment, ledit pland’engagement compre-
nant pour chaque cible (Ci) l’allocation
d’unepart d’aumoinsunemunition (Mj)
particulière d’un lanceur (4) particulier
et d’autre part d’une date de tir de cette
munition (Mj), cette allocation satisfai-
sant lesdites premières et secondes
contraintes.

9. Système de traitement de menaces aériennes dans
le domaine militaire, à l’aide d’un système de dé-
fense aérienne (2) comprenant au moins des muni-
tions (Mj) susceptibles d’être tirées depuis des lan-
ceurs (4),
caractérisé en ce qu’il comporte au moins les uni-
tés suivantes :

- une unité de détection (10) configurée pour
détecter des objets aériens dans une zone don-
née ;
- une unité d’identification et de classification
(15) configurée pour identifier, parmi les objets
aériens détectés, ceux qui représentent des
menaces aériennes dites cibles (Ci), et pour
définir une classification pour chacune des ci-
bles (Ci) identifiées ;
- une unité de prédiction (16) configurée pour
prédire une trajectoire future pour chacune des
cibles (Ci) identifiées, au moins à partir de la
classification correspondante ;
- une unité de calcul (17) configurée pour calcu-
ler une fenêtre d’interception, pour chaque cou-
ple de munition et de cible, en fonction de la
trajectoire future prédite de la cible (Ci) et d’un
domaine d’interception de la munition (Mj), cha-
cune desdites fenêtres d’interception étant
transformée en une fenêtre de disponibilité ; et
- une unité de traitement (1) configurée pour
déterminer un plan d’engagement en tenant
comptedesdites fenêtresdedisponibilité, l’unité
de traitement comprenant un dispositif (1) de
détermination d’un plan d’engagement selon la
revendication 8, ledit plan d’engagement étant
susceptible d’être exécuté par ledit système de
défense aérienne (2).

Patentansprüche

1. Verfahren zum Bestimmen eines Einsatzplans für
ein Luftverteidigungssystem (2), umfassend min-
destens Munitionen (Mi), die aus Abschussvorrich-
tungen (4) abgeschossen werden können, wobei
mindestens bestimmte der Abschussvorrichtungen
(4) imstande sind,mehrereMunitionen (Mj) zu schie-
ßen, wobei der Einsatzplan darin besteht, Munitio-
nen (Mj) des Luftverteidigungssystems (2) Zielen

(Ci) genannten Bedrohungen aus der Luft zuzutei-
len,wobei jedeZuteilungeineElementgruppe ist, die
Einstellparameter des Luftverteidigungssystems (2)
zur Verarbeitung der Bedrohungen aus der Luft re-
präsentiert, wobei das Verfahren die folgenden
Schritte umfasst, die automatisch und nacheinander
durch eine Vorrichtung (1) zum Bestimmen eines
Einsatzplans umgesetzt werden:

- einen Schritt zum Empfangen von Daten
(E5A), der durch eine Datenempfangseinheit
(5) der Vorrichtung (1) zum Bestimmen eines
Einsatzplansumgesetztwird, unddarin besteht,
Daten hinsichtlich mindestens der verfügbaren
Munitionen (Mj) und der erkannten Ziele (Ci) zu
empfangen; und
- einen Verarbeitungsschritt (E5B), der durch
eine Verarbeitungseinheit (6) der Vorrichtung
(1) zum Bestimmen eines Einsatzplans umge-
setzt wird, und darin besteht, mithilfe der im
Empfangsschritt (E5A) empfangenen Daten
den Einsatzplan zu bilden, wobei der Einsatz-
plan von dem Luftverteidigungssystem (2) ver-
wendet wird, um eine bestimmte Zone (Z0) ge-
gen Bedrohungen aus der Luft zu verteidigen,
- wobei der Schritt zum Empfangen von Daten
(E5A) darin besteht, auch für jede Abschuss-
vorrichtung (4) vonMunitionen (Mj) des Luftver-
teidigungssystems (2) einerseits die Anzahl an
Munitionen (Mj) der Abschussvorrichtung (4),
die eine erste Beschränkung hinsichtlich der
Munitionen (Mj) der Abschussvorrichtung (4)
darstellt, und andererseits eine Anzahl von
Schussdaten in Verfügbarkeitsfenstern zu emp-
fangen, die eine zweite Beschränkung hinsicht-
lich der Schussdaten darstellen; und
- wobei der Verarbeitungsschritt (E5B) darin be-
steht, einenEinsatzplan unter Berücksichtigung
der ersten und zweiten Beschränkung zu be-
stimmen,

dadurchgekennzeichnet,dassderVerarbeitungs-
schritt (E5B) mindestens umfasst:

- einen ersten Teilschritt (E5B1), der darin be-
steht, für jedes Paar aus Ziel (Ci) und Munition
(Mj) einen sogenannten klassischen Nutzen zu
bestimmen, der einen Parameter darstellt, der
es ermöglicht, den Sinn, die Munition (Mj) zu
verwenden, um das Ziel (Ci) zu neutralisieren,
zu quantifizieren, wobei der klassische Nutzen
von einerWahrscheinlichkeit, dass die Munition
(Mj) das Ziel (Ci) zerstört, abhängig ist;
- einen zweiten Teilschritt (E5B2), der darin be-
steht, für jedesPaar aus Ziel undMunition einen
sogenannten angepassten Nutzen unter Be-
rücksichtigung der möglichen Konflikte zwi-
schen Zuteilungen zu bestimmen; und
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- einen dritten Teilschritt (E5B3), der darin be-
steht, einen Gebots-Algorithmus umzusetzen,
der die erste und zweite Beschränkung berück-
sichtigt, und unter Verwendung der angepass-
ten Nutzen für alle Paare aus Munition und Ziel,
um den Einsatzplan zu bestimmen, wobei der
Einsatzplan für jedes der Ziele (Ci) die Zuteilung
einerseits mindestens einer besonderen Muni-
tion (Mj) einer besonderen Abschussvorrich-
tung (4), und andererseits eines Schussdatums
dieser Munition (Mj) umfasst, wobei diese Zu-
teilung die erste und zweite Beschränkung
erfüllt.

2. Verfahren nach Anspruch 1,

dadurch gekennzeichnet, dass der erste Teil-
schritt (E5B1) den klassischen Nutzen βij mit-
hilfe des folgenden Ausdrucks bestimmt:

wobei:

‑ pij die Wahrscheinlichkeit ist, dass eine
Munition (Mj) mit dem Index j ein Ziel (Ci)
mit dem Index i zerstört, wobei die Wahr-
scheinlichkeit von der Munition (Mj) und
dem Schussdatum derselben abhängig
ist; und
‑ ui ein Bedrohungskriterium ist, das dem
Ziel (Ci) mit dem Index i beigemessen wird.

3. Verfahren nach einem der Ansprüche 1 und 2,

dadurch gekennzeichnet, dass der zweite
Teilschritt (E5B2) den angepassten Nutzen β’ij
mithilfe des folgenden Ausdrucks bestimmt:

wobei:

‑ βij der klassische Nutzen ist;
‑ cijkl ein Koeffizient größer oder gleich null
ist, der die Bedeutung eines Konflikts zwi-
schen zwei Zuteilungen [ij] und [kl] veran-
schaulicht; und
‑ xkl ein binärer Wert ist, der gleich 1 ist,
wenn die Munition mit dem Index l dem Ziel
mit dem Index k zugeteilt ist, und der an-
sonsten 0 ist.

4. Verfahrennacheinemder vorstehendenAnsprüche,

dadurch gekennzeichnet, dass der dritte Teil-

schritt (E5B3)denGebots-Algorithmusumsetzt,
der die folgenden Eigenschaften aufweist:

- jede Munition (Mj) mit dem Index j die
durch einen Preis pj gekennzeichnet ist,
jedes Ziel (Ci), das auf die Munition (Mj)
eingesetzt wird, die dessen Profit

maximiert, wobei
β’ij der angepasste Nutzen ist;
- der Einsatz lässt den Preis der Munition
(Mj) bis zur Lösung sämtlicher Konflikte an-
steigen;
- diese Art vorzugehen, ermöglicht es, das
globale Maximum der Summe zu erzielen:

mit den folgenden Einschränkungen an jedem
Ziel (Ci) und jeder Munition (Mj):

wobei derGebots-AlgorithmusdemZielmit dem
Index i exakt Mi Munitionen zuteilt, und nicht
mehr als Nj Mal den Typen der Munition mit
dem Index j in einer gegebenen Abschussvor-
richtung (4) zuteilt; und

- die Übereinstimmung erhalten wird, wenn
jedes Ziel die gewünschte Anzahl an Mu-
nitionen zugeteilt hat.

5. Verfahrennacheinemder vorstehendenAnsprüche,
dadurchgekennzeichnet,dassderVerarbeitungs-
schritt (E5) darin besteht, auch für den Einsatzplan
mindestens den einen der folgenden Parameter für
jede der Munitionen (Mj) zu bestimmen:

- wenn die Munition (Mj) mit einem Selbstlenker
zur abschließenden Leitung versehen ist, eine
Frequenz für den Selbstlenker;
- einen Uplink-Kanal.

6. Verfahren zum Verarbeiten von Bedrohungen aus
der Luft im militärischen Bereich, mithilfe eines Luft-
verteidigungssystems (2), das mindestens Munitio-
nen (Mj) umfasst, die aus Abschussvorrichtungen
(4) abgeschossen werden können,
dadurch gekennzeichnet, dass esmindestens die
folgenden Schritte umfasst:

- einen Erkennungsschritt (E1), der darin be-
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steht, Objekte in der Luft in einer gegebenen
Zone zu erkennen;
- einen Identifikations‑ und Klassifikationsschritt
(E2), der darin besteht, unter den erkannten
Objekten in der Luft jene zu identifizieren, die
Ziele (Ci) genannte Bedrohungen aus der Luft
darstellen, und eine Klassifikation für jedes der
so identifizierten Ziele (Ci) zu bestimmen;
- einen Vorhersageschritt (E3), der darin be-
steht, eine künftige Flugbahn für jedes der iden-
tifizierten Ziele (Ci) mindestens aus der ent-
sprechenden Klassifikation vorherzusagen;
- einen Berechnungsschritt (E4), der darin be-
steht, ein Fenster zum Abfangen für jedes Paar
aus Munition und Ziel in Abhängigkeit von der
künftigen Flugbahn des Ziels (Ci) und eines
Abfangbereichs der Munition (Mj) zu berech-
nen, wobei jedes der Abfangfenster in ein Ver-
fügbarkeitsfenster umgewandelt wird;
- einen Verarbeitungsschritt (E5), der darin be-
steht, einenEinsatzplan unter Berücksichtigung
der Verfürgbarkesfenster zu bestimmen, wobei
der Verarbeitungsschritt (E5) ein Verfahren zum
Bestimmen eines Einsatzplans nach einem der
Ansprüche 1 bis 5 umsetzt; und
- einen Schritt (E6) zum Ausführen des Einsatz-
plans.

7. Verfahren nach Anspruch 6,
dadurch gekennzeichnet, dass jedes Ziel (Ci) ei-
nem bestimmten Zieltyp unter den verschiedenen
Typen entspricht, wobei der Verarbeitungsschritt
(E5) für jeden Zieltyp eine Verpflichtungsregel un-
d/oder eine Abschusspolitik berücksichtigt.

8. Vorrichtung zum Bestimmen eines Einsatzplans für
ein Luftverteidigungssystem (2), umfassend min-
destens Munitionen (Mj), die aus Abschussvorrich-
tungen (4) abgeschossen werden können, wobei
mindestens bestimmte der Abschussvorrichtungen
(4) imstande sind,mehrereMunitionen (Mj) zu schie-
ßen, wobei der Einsatzplan darin besteht, Munitio-
nen (Mj) des Luftverteidigungssystems (2) Zielen
(Ci) genannten Bedrohungen aus der Luft zuzutei-
len,wobei jedeZuteilungeineElementgruppe ist, die
Einstellparameter des Luftverteidigungssystems (2)
zur Verarbeitung der Bedrohungen aus der Luft
repräsentiert,

wobei dieVorrichtung (1)mindestensdie folgen-
den Einheiten umfasst:

- eine Datenempfangseinheit (5), die konfi-
guriert ist, um Daten hinsichtlich mindes-
tens der verfügbaren Munitionen (Mj) und
erkannten Ziele (Ci) zu empfangen; und
- eine Verarbeitungseinheit (6), die konfigu-
riert ist, um mithilfe der von der Datenemp-

fangseinheit (5) empfangenen Daten den
Einsatzplan zu bilden, wobei der Einsatz-
plan darin besteht, jedem erkannten Ziel
(Ci) eine oder mehrere Munitionen (Mj) zu-
zuteilen, wobei der Einsatzplan von dem
Luftverteidigungssystem (2) verwendet
wird, um eine besondere Zone (Z0) gegen
die Bedrohungen aus der Luft zu verteidi-
gen,
- wobei die Datenempfangseinheit (5) kon-
figuriert ist, um auch für jede Abschussvor-
richtung (4) von Munitionen (Mj) des Luft-
verteidigungssystems (2) einerseits die An-
zahl an Munitionen (Mj) der Abschussvor-
richtung (4), die eine erste Beschränkung
hinsichtlich der Munitionen (Mj) der Ab-
schussvorrichtung (4) darstellt, und ande-
rerseits eine Anzahl von Schussdaten in
Verfügbarkeitsfenstern zu empfangen, die
eine zweite Beschränkung hinsichtlich der
Schussdaten darstellen; und
- die Verarbeitungseinheit (6) konfiguriert
ist, um den Einsatzplan unter Berücksichti-
gung der ersten und zweitenBeschränkung
zu bestimmen,

dadurch gekennzeichnet, dass die Verarbei-
tungseinheit (6) mindestens umfasst:

- ein erstes Element (7), das konfiguriert ist,
um für jedes Paar aus Ziel (Ci) undMunition
(Mj) einen sogenannten klassischen Nut-
zen zu bestimmen, der einen Parameter
darstellt, der es ermöglicht, den Sinn, die
Munition (Mj) zu verwenden, um das Ziel
(Ci) zu neutralisieren, zu quantifizieren, wo-
bei der klassische Nutzen von einer Wahr-
scheinlichkeit, dass die Munition (Mj) das
Ziel (Ci) zerstört, abhängig ist;
- ein zweites Element (8), das konfiguriert
ist, um für jedesPaar ausZielmit dem Index
und Munition einen sogenannten ange-
passten Nutzen unter Berücksichtigung
der möglichen Konflikte zwischen Zuteilun-
gen zu bestimmen; und
- ein drittes Element (9), das konfiguriert ist,
um einen Gebots-Algorithmus umzuset-
zen, der die erste und zweiteBeschränkung
berücksichtigt, und unter Verwendung der
angepassten Nutzen für alle Paare ausMu-
nition und Ziel, um den Einsatzplan zu be-
stimmen, wobei der Einsatzplan für jedes
Ziel (Ci) die Zuteilung einerseits mindes-
tens einer besonderen Munition (Mj) einer
besonderen Abschussvorrichtung (4), und
andererseits eines Schussdatums dieser
Munition (Mj) umfasst, wobei diese Zutei-
lung die erste und zweite Beschränkung
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erfüllt.

9. System zum Verarbeiten von Bedrohungen aus der
Luft im militärischen Bereich, mithilfe eines Luftver-
teidigungssystems (2), das mindestens Munitionen
(Mj) umfasst, die aus Abschussvorrichtungen (4)
abgeschossen werden können,
dadurch gekennzeichnet, dass esmindestens die
folgenden Einheiten umfasst:

- eine Erkennungseinheit (10), die konfiguriert
ist, um Objekte in der Luft in einer gegebenen
Zone zu erkennen;
- eine Identifikations‑ und Klassifikationseinheit
(15), die konfiguriert ist, umunter den erkannten
Objekten in der Luft jene zu identifizieren, die
Ziele (Ci) genannte Bedrohungen aus der Luft
darstellen, und um eine Klassifikation für jedes
der identifizierten Ziele (Ci) zu definieren;
- eine Vorhersageeinheit (16), die konfiguriert
ist, um eine künftige Flugbahn für jedes der
identifizierten Ziele (Ci)mindestens aus der ent-
sprechenden Klassifikation vorherzusagen;
- eine Berechnungsschritt (17), die konfiguriert
ist, umein Fenster zumAbfangen für jedes Paar
aus Munition und Ziel in Abhängigkeit von der
künftigen Flugbahn des Ziels (Ci) und eines
Abfangbereichs der Munition (Mj) zu berech-
nen, wobei jedes der Abfangfenster in ein Ver-
fügbarkeitsfenster umgewandelt wird; und
- eine Verarbeitungseinheit (1), die konfiguriert
ist, um einen Einsatzplan unter Berücksichti-
gung der Verfügbarkeitsfenster zu bestimmen,
wobei dieVerarbeitungseinheit eineVorrichtung
(1) zum Bestimmen eines Einsatzplans nach
Anspruch 8 umfasst, wobei der Einsatzplan
von dem Luftverteidigungssystem (2) ausge-
führt werden kann.

Claims

1. Amethod for determining anengagement plan for an
air defense system (2) comprising at least munitions
(Mi) capableofbeingfired from launchers (4), at least
some of said launchers (4) being capable of firing
several munitions (Mj), the engagement plan con-
sisting in allocating munitions (Mj) from the air de-
fense system (2) to aerial threats referred to as
targets (Ci), each allocation being a group of ele-
ments representing parameters for adjusting the air
defense system (2) in order to deal with the aerial
threats, said method comprising the following steps,
carried out automatically and successively, by a
device (1) for determining an engagement plan:

- a data reception step (E5A) implemented by a
data reception unit (5) of the device (1) for de-

termining an engagement plan and consisting in
receiving data concerning at least the available
munitions (Mj) and of the targets (Ci) detected;
and
- a processing step (E5B) implemented by a
processing unit (6) of the device (1) for deter-
mining anengagement plan and consisting,with
the aid of the data received in the reception step
(E5A), in forming the engagement plan, said
engagement plan being used by the air defense
system (2) to defend a particular zone (Z0)
against the aerial threats,
- the data reception step (E5A) consisting in also
receiving, for each launcher (4) ofmunitions (Mj)
of the air defense system (2), on the one hand
the number of munitions (Mj) of the launcher (4)
representing a first constraint concerning the
munition (Mj) of said launcher (4), and on the
other hand a number of firing dates in the avail-
ability window representing a second constraint
concerning the firing dates; and
- the processing step (E5B) consisting in deter-
mining the engagement plan, taking into ac-
count said first and second constraints,

characterized in that said processing step (E5B)
includes at least:

• a first sub-step (E5B1) consisting in determin-
ing, for each pair of target (Ci) andmunition (Mj),
a so-called conventional benefit which repre-
sents a parameter allowing quantification of
the interest of using the munition (Mj) to neu-
tralize the target (Ci), said conventional benefit
depending on a probability that themunition (Mj)
destroys the target (Ci);
• a second sub-step (E5B2) consisting in deter-
mining, for eachpair of target andmunition, aso-
called adapted benefit, taking into account po-
tential conflicts between allocations; and
• a third sub-step (E5B3) consisting in imple-
menting an auction algorithm taking into ac-
count said first and second constraints and
using said adapted benefits for all the pairs of
munition and target, in order to determine the
engagement plan, said engagement plan com-
prising, for each of said targets (Ci), the alloca-
tion, on the one hand, of at least one particular
munition (Mj) from a particular launcher (4) and,
on the other hand, of a firing date of thismunition
(Mj), this allocation satisfying said first and sec-
ond constraints.

2. The method according to claim 1,

characterized in that the first sub-step (E5B1)
determines theconventional benefitβijusing the
following expression:
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wherein:

‑ pij is the probability of a munition (Mj) of
index j destroying a target (Ci) of index i, the
probability depending on the munition (Mj)
and the firing date of this latter; and
- ui is a threat criterion assigned to the target
(Ci) of index i.

3. The method according to one of claims 1 and 2,

characterized in that the second sub-step
(E5B2) determines theadaptedbenefitβ’ijusing
the following expression:

wherein :

‑ βij is said conventional benefit;
‑ cijkl is a coefficient greater than or equal to
zero, which illustrates the importance of a
conflict between two allocations [ij] and [kl];
and
‑ xkl is a binary value which is 1 if the muni-
tion of index l is allocated to the target of
index k and is 0 otherwise.

4. The method according to any one of the preceding
claims,
characterized in that the third sub-step (E5B3)
implements the auction algorithm having the follow-
ing characteristics:

- each munition (Mj) of index j being character-
ized by a price pj, each target (Ci) bets on the
munition (Mj) which maximises its profit

with β’ij said adapted
benefit;
- the stake raises the price of munition (Mj) until
all conflicts are resolved;
- this method ensures that the overall maximum
amount is reached:

with the following limitations on each target
(Ci) and each munition (Mj):

according to which the auction algorithm
allocates exactly Mi munitions to the target
of index i and allocates no more than Nj
times the type of munition of index j in a
given launcher (4); and

- the convergence is achieved when each target
has allocated the desired number of munitions.

5. The method according to any one of the preceding
claims,
characterized in that the processing step (E5) con-
sists in also determining, for the engagement plane,
at least one of the following parameters for each
munition (Mj):

- if the munition (Mj) is provided with a homing
head for terminal guidance, a frequency for said
homing head;
- an uplink channel.

6. The method for processing aerial threats in the mili-
tary field, using an air defense system (2) comprising
at least munitions (Mj) capable of being fired from
launchers (4), characterized in that it comprises at
least the following steps:

- a detection step (E1) consisting in detecting
aerial objects in a given zone;
- an identification and classification step (E2)
consisting in identifying, from among the aerial
objects detected, those which represent aerial
threats knownas targets (Ci), and indetermining
a classification for each of the targets (Ci) thus
identified;
- a prediction step (E3) consisting in predicting a
future trajectory for each of the targets (Ci)
identified, at least on the basis of the corre-
sponding classification;
- a calculation step (E4) consisting in calculating
an interceptionwindow, for each pair ofmunition
and target, as a function of the predicted future
trajectory of the target (Ci) and of an interception
domain of the munition (Mj), each of said inter-
ception windows being transformed into an
availability window;
- a processing step (E5) consisting in determin-
ing anengagement plan taking into account said
availability windows, the processing step (E5)
implementing a method of determining an en-
gagement plan according to any one of claims 1
to 5; and
- an execution step (E6) for executing the en-
gagement plan.
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7. The method according to claim 6,
characterized in that, each target (Ci) correspond-
ing to a particular type of target from among different
types, the processing step (E5) takes into account,
for each type of target, a rule of engagement and/or a
firing policy.

8. A device for determining an engagement plan for an
air defense system (2) comprising at least munitions
(Mj) capableofbeingfired from launchers (4), at least
some of said launchers (4) being capable of firing
several munitions (Mj), the engagement plan con-
sisting in allocating munitions (Mj) from the air de-
fense system (2) to aerial threats referred to as
targets (Ci), each allocation being a group of ele-
ments representing parameters for adjusting the air
defense system (2) in order to deal with the aerial
threats, said device (1) comprising at least the fol-
lowing units :

- a data reception unit (5) configured to receive
data concerning at least the available munitions
(Mj) and detected targets (Ci); and
- a processing unit (6) configured to, using the
data received from the data reception unit (5),
form the engagement plan, the engagement
plan consisting in allocating to each target (Ci)
detected one or more munitions (Mj), said en-
gagement plan being used by the air defense
system (2) to defend a particular zone (Z0)
against aerial threats,
- the data reception unit (5) being configured to
also receive, for each launcher (4) of munitions
(Mj) of the air defense system (2), on the one
hand thenumber ofmunitions (Mj) of the launch-
er (4) representing a first constraint concerning
the munitions (Mj) of said launcher (4), and on
the other hand a number of firing dates in avail-
ability windows representing a second con-
straint concerning the firing dates; and
- the processing unit (6) being configured to
determine the engagement plan by taking into
account said first and second constraints,

characterized in that the processing unit (6) com-
prises at least:

• a first element (7) configured to determine, for
each pair of target (Ci) and munition (Mj), a so-
called conventional benefit which represents a
parameter allowing quantification of the interest
of using themunition (Mj) to neutralize the target
(Ci), said conventional benefit depending on a
probability that the munition (Mj) destroys the
target (Ci);
• a second element (8) configured to determine,
for each pair of target and munition, a so-called
adapted benefit, taking into account potential

conflicts between allocations; and
• a third element (9) configured to implement an
auction algorithm taking into account said first
and second constraints and using said benefits
adapted for all pairs of munition and target, in
order to determine the engagement plan, said
engagementplancomprising foreach target (Ci)
the allocation of on the one hand at least one
particularmunition (Mj) from a particular launch-
er (4) and on the other hand a firing date for this
munition (Mj), this allocation satisfying said first
and second constraints.

9. System for dealing with aerial threats in the military
field, using an air defense system (2) comprising at
least munitions (Mj) capable of being fired from
launchers (4), characterized in that it comprises
at least the following units:

- a detection unit (10) configured to detect aerial
objects in a given zone;
- an identification and classification unit (15)
configured to identify, from among the aerial
objects detected, those which represent aerial
threats known as targets (Ci), and to define a
classification for each of the targets (Ci) identi-
fied;
- a prediction unit (16) configured to predict a
future trajectory for each of the identified targets
(Ci), at least on the basis of the corresponding
classification;
- a calculation unit (17) configured to calculate
an interceptionwindow, for each pair ofmunition
and target, as a function of the predicted future
trajectory of the target (Ci) and of an interception
domain of the munition (Mj), each of said inter-
ception windows being transformed into an
availability window; and
- a processing unit (1) configured to determine
an engagement plan by taking into account said
availability windows, the processing unit com-
prising a device (1) for determining an engage-
ment plan according to claim 8, said engage-
ment plan being capable of being executed by
said air defense system (2).
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